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1. Définition du microcrédit personnel

■ « Les prêts garantis par le Fonds [de cohésion sociale]

■ destinés à participer au financement de projets 
d'insertion [professionnelle ou sociale]

■ accordés à des personnes physiques confrontées à
des difficultés de financement , dont les capacités de 
remboursement de ces prêts sont jugées suffisantes 
par les prêteurs 

■ et qui bénéficient d'un accompagnement social . »

■ Quoi?

■ Pourquoi?

■ Pour qui?

■ Avec quelles 
modalités?

Définition du MCP selon la Loi du 1er juillet 2010 portant réforme du crédit à la consommation, article 23 :
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2. Contexte de la création du MCP

■ L’exclusion bancaire , facteur d’exclusion sociale
■ « L’exclusion bancaire est le processus par lequel une personne rencontre de 

telles difficultés d’accès et/ou d’usage dans ses pratiques bancaires, qu’elle 
ne peut pas ou plus mener une vie sociale normale dans la société qui est la 
sienne », Centre Walras

■ Les multiples causes de l’exclusion bancaire
■ les situations de pauvreté ou de précarité économique
■ les situations de dégradation de la relation bancaire, liée aux pratiques 

bancaires et/ou aux comportements des clients

■ L’exclusion bancaire en France
■ peu de difficultés d’accès à la banque (droit au compte) : 1 % de la population 

n’a pas accès à un compte
■ mais des difficultés d’accès et/ou d’usage des produits bancaires, en 

particulier une exclusion du crédit bancaire classique
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2. Contexte de la création du MCP

■ Objectif : proposer un accès au crédit responsable à des personnes  
exclues du crédit bancaire classique (amortissable)
■ lutter contre l’exclusion bancaire

■ favoriser l’insertion et la réinsertion professionnelle et sociale

■ Moyen : création du Fonds de cohésion sociale pour développer le 
microcrédit professionnel (dédié à la création des très petites entreprises 
et des entreprises d’insertion) et le microcrédit personnel
■ institué par la Loi de programmation pour la cohésion sociale (janvier 2005)

■ alimenté par des fonds d’Etat (Ministère des Finances et de l’Emploi)
■ géré par la Caisse des Dépôts

■ piloté par le Comité d’Orientation et de Suivi de l’Emploi des Fonds (COSEF).

■ Les établissements financiers agréés par le Fonds bénéficient d’une 
garantie à hauteur de 50% sur les prêts octroyés
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Public Tout public en situation de difficulté d’accès au cr édit 
bancaire (revenus faibles, statut professionnel précaire, situation 
personnelle fragile…) et ayant la capacité de rembourser

L’inscription au FICP (Fichier national des incidents de remboursement des crédits 
aux particuliers) ou FCC ne constitue pas en soi un motif de rejet de la demande. 
Chaque situation est étudiée au cas par cas.

Objet

Principaux 
objets financés

Tout projet personnel , favorisant l’insertion et la réinsertion 
sociale et professionnelle 

Mobilité, logement, formation

Montant
Durée de 
remboursement 

De 300 à 3 000 euros

De 6 à 36 mois

Taux d’intérêt Déterminé par chaque banque

3. Caractéristiques du MCP
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4. Fonctionnement du MCP

Bénéficiaire

BanqueOrganisme
accompagnant

Accompagnement 
obligatoire
avant et après
l’obtention
du prêt

Co-instruction

Octroi du prêt et 
remboursement

Suivi conjoint

Dotation

Gestion

Garantie 
à 50%

après 
agrément
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4. Fonctionnement du MCP

■ Le dispositif de MCP repose sur une coopération (convention) entre 
acteur social ou associatif et établissement financier.

■ Les étapes de l’instruction du dossier et de l’octroi d’un MCP pour 
l’emprunteur :

Partenaire bancaire

Demandeur
de MCP

Partenaire 
associatif/social

- Accueil et information
- Analyse du projet et du 
budget (capacité de 
remboursement)
- Réorientation ou constitution 
du dossier de MCP, puis 
transmission à la banque
- Suivi de l’emprunteur tout au 
long du contrat

- Expertise bancaire sur le 
dossier et décision d’octroi
- Accueil du demandeur
- Signature du contrat de 
crédit
- Suivi des remboursements
- Alerte au référent associatif 
si difficultés dans le paiement 
des mensualités

- Argent versé sur le 
compte bancaire de 
l’emprunteur ou au 
prestataire

Accompagnement par le 
partenaire associatif/social



22 mars 201199

4. Fonctionnement du MCP

Les principaux partenaires financiersLes principaux partenaires 
associatifs/sociaux

Réseaux accompagnants nationaux

■ Association Nationale des Directeurs de 
Missions Locales

■ Comité National de Liaison des Régies de 
Quartier

■ Croix-Rouge Française
■ Fédération des Familles Rurales
■ Fédération Nationale des Associations de 

Réinsertion Sociale 
■ Union Nationale des Associations Familiales
■ Union Nationale des Centres Communaux 

d’Action Sociale
■ Restaurants du Cœur 
■ Secours Catholique
■ Adie

Partenaires financiers nationaux

■ ADIE (Association pour le Droit à
l’Initiative Economique)

■ BNP Paribas Personal Finance (ex 
Cetelem)

■ Caisse d’Epargne
■ Cofidis
■ Crédit Mutuel
■ Crédit Coopératif
■ Crédit Agricole
■ La Banque Postale
■ Laser Cofinoga
■ Société Générale
■ 10 crédits municipaux
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5. Bilan au 31/12/2010

■19 403 microcrédits personnels garantis octroyés

■Pour un montant total en nominal de 43,42M€

■Soit un montant moyen par prêt de 2 237 €

■Un montant de garantie accordé par le FCS de 4,68 M€ sous 
forme de caution solidaire ou de dotation à des fonds de 
garantie
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5. Bilan au 31/12/2010

Nom  d u  Résea u

Nbre de 
MP G 

di strib ués

N br e 
d 'app els  en  

g ar an tie
P art de 
m a rché

Taux de  
s in istralité

Caiss e d'Epargn e 71 27 2 56 36 ,73% 3,59%
Grou pe Créd it Co opérati f 37 20 58 19 ,17% 1,56%

Créd it Co o pé ra tif 10 2 8 1 5 5,3 0 % 1,4 6 %
B TP  B an q ue 26 5 2 3 9 1 3,6 7 % 1,4 7 %

Ba n qu e s P op u la ire s 4 0 4 0,2 1 % 1 0,0 0 %
Grou pe Créd it M utuel 24 97 1 19 12 ,87% 4,77%

Cré d it Mu tu e l 14 0 2 1 1 1 7,2 3 % 7,9 2 %
Créd it Mu tu el N ord E u ro pe 5 0 6 8 2,6 1 % 1,5 8 %

ADIE 16 78 37 8 ,65% 2,21%
Crédit s M unicipaux 14 90 65 7 ,68% 4,36%
La B anqu e Po sta le 9 01 15 4 ,64% 1,66%
CO FI NOG A 8 11 40 4 ,18% 4,93%
Crédit  Agricole 5 24 2 2 ,70% 0,38%
CréA-So l 2 44 9 1 ,26% 3,69%
BNP  Persona l F in anc e 2 12 9 1 ,09% 4,25%
CO FI DIS 1 38 2 0 ,71% 1,45%
Grou pe B NP P ariba s 58 3 0 ,30% 5,17%

B NP  P ar ib as  G u ya ne 3 8 2 0,2 0 % 5,2 6 %
B NP  P ar ib as G ra n d E st 2 0 1 0,1 0 % 5,0 0 %

Soc ié té G éné ra le 2 0 0 ,01% 0,00%
SA CICAP 1 0 0 ,01% 0,00%
To ta l 19 403 615 100 ,00% 3 ,17%
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5. Bilan au 31/12/2010

4,36%651 490Total

30,77%413Crédit Municipal de Roubaix

2,94%3102Crédit Municipal de Toulouse

0,00%0117Crédit Municipal de Nimes

3,46%24694Crédit Municipal de Nantes

4,50%10222Crédit Municipal de Lyon

11,94%867Crédit Municipal de Dijon

0,00%035Crédit Municipal de Boulogne sur Mer

6,67%16240Crédit Municipal de Bordeaux

Taux de 
sinistralité

Nbre
d'appels 

en 
garantie

Nbre de 
MPG 

distribuésNom du Réseau

Répartition des prêts par Crédits Municipaux
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5. Bilan au 31/12/2010

736Total

167La Banque Postale

241Crédit Coopératif

121Caisse d'Epargne

207Laser Cofinoga

Nbre de MPG 
distribuésNom du Réseau

Répartition des prêts par le Crédit Municipal de Pa ris
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5. Bilan au 31/12/2010

7220Total

45CNLRQ

96Croix Rouge

105FNARS

354Familles Rurales

412Restos du Cœur

495CRESUS

523ANDML

739
Crédit Municipal de 
Paris

1168Adie

1307Secours Catho

1976UNAF

2232UNCCAS

Nbre de 
MPG 

distribuésNom du Réseau

Répartition par 
têtes de réseaux
nationales
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5. Bilan au 31/12/2010

12820TOTAL

019>11K€ <12K€

06>10K€ <11K€

010>9K€ <10K€

09>8K€ <9K€

320>7K€ <8K€

128>6K€ <7K€

287>5K€ <6K€

6343>4K€ <5K€

0298> 3K€ <4K€

Appels en 
garantieNombreMontant

Nombre de prêts représentant « des accidents de la v ie »
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5. Bilan au 31/12/2010

457 1979
50 3563
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Nombre de microcrédits personnels garantis 
distribués

Prêt Jeune Avenir distribué par la Société Générale

Microcrédit Personnel garanti
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5. Bilan au 31/12/2010

5 520

1 775

1 227

1 450

1 068

2009

7 8843 5631 979457Total

20931 169693T4

1 844835401T3

2 029917596T2

1 918642289T1

2010200820072006

+50,29%T3

+17,92%T4

+39,93%T2

+79,59%T1

+42,83%
Variation 
annuelle

Variation 
2010/2009en %
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5. Bilan au 31/12/2010

6 régions – Entre 500 et 1 000 microcrédits

5 régions – Entre 200 et 500 microcrédits

2 régions – Entre 100 et 200 microcrédits

8 régions – Entre de 1 000 
et 2000 microcrédits

173 3918

575

270

178

315

156

413

1111

436

2275

1681

1383

836
5201193

916945

621

1096

421

1332

1009

1231

13

1 région – Plus de 2000 microcrédits

246

Répartition territoriale
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5. Bilan au 31/12/2010

logement
13,17%

autres
10,10%

santé
0,78%

éducation et formation
5,23%

emploi et mobilité
70,72%

Répartition des prêts par objet
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5. Bilan au 31/12/2010

■ 615 appels en garantie ont été comptabilisés depuis le démarrage du 
dispositif, soit :

■ représentant 3,17% du nombre total de prêts octroyés

■ un montant total de dette échue impayée de 772K€, dont 50% 
ont été pris en charge par le FCS, soit un remboursement 
de 386K€ aux prêteurs

Point sur les appels en garantie depuis le démarrag e 
du Fonds :
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6. Conclusion

www.france-microcredit.org

■ un outil internet :

■ pour permettre aux usagers potentiels de trouver facilement les 
structures accompagnantes qui peuvent les aider localement  

■ un outil extranet :

■ destiné aux structures accompagnantes pour suivre leur activité et 
faciliter la collecte de données qualitatives

■ destiné aux établissements bancaires financiers pour le traitement 
des reportings trimestriels 


